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6.6 PLACEMENTS 

6.6.1 Visas de prospectus 

6.6.1.1 Prospectus provisoires 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé un prospectus provisoire pour lequel un 
visa a été octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou par une autre autorité canadienne en valeurs 
mobilières agissant à titre d’autorité principale sous le régime du passeport. Ces derniers visas de 
prospectus provisoires sont réputés octroyés par l’Autorité des marchés financiers en vertu du premier 
paragraphe de l’article 3.3 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport : 
 

Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

Groupe WSP Global Inc. 31 août 2015 Québec 

- Colombie-Britannique 
- Alberta 
- Saskatchewan 
- Manitoba 
- Ontario 
- Nouveau-Brunswick 
- Nouvelle-Écosse 
- Île-du-Prince-Édouard 
- Terre-Neuve et Labrador 

Fonds d’obligations de sociétés Standard 
Life 

Fonds de revenu diversifié Standard Life 

Fonds de revenu mensuel Standard Life 

Fonds de revenu de dividendes Standard 
Life 

Fonds de revenu tactique Standard Life 

Fonds de revenu mensuel US Standard 
Life 

Fonds de dividendes canadiens de 
croissance Standard Life  

Fonds de dividendes mondiaux de 
croissance Standard Life  

Fonds d’actions mondiales Standard Life 

Fonds immobilier mondial Standard Life 

Fonds de dividendes de marchés 
émergents Standard Life 

Portefeuille conservateur Standard Life 

31 août 2015 Ontario 

. . 3 septembre 2015 - Vol. 12, n° 35 546

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 

00 

Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

Portefeuille modéré Standard Life 

Portefeuille de croissance Standard Life 

Portefeuille de dividendes de croissance et 
de revenu Standard Life 

Portefeuille audacieux Standard Life 

Fonds des Milliardaires Excel 

Fonds d’action de premier ordre Excel 

Fonds équilibré de premier ordre Excel 

Fonds de revenu élevé Excel 

Fonds du marché monétaire Excel 

Fonds Inde Excel 

Fonds Chine Excel 

Fonds Chinde Excel 

Fonds Amérique latine Excel 

Fonds BRIC Excel 

Fonds des marchés émergents Excel 

1 septembre 2015 Ontario 

Fonds G5|20 2040 T4 CI 28 août 2015 Ontario 

Fonds G5|20i 2035 T4 CI 28 août 2015 Ontario 

Globalance Dividend Growers Corp. 28 août 2015 Alberta 

Keyera Corp. 31 août 2015 Alberta 

Régime d’épargne-études Génération 

Régime d’épargne-études Avancé 

28 août 2015 Ontario 

 
1
 Si l’Autorité des marchés financiers agit comme autorité principale, un visa sera réputé octroyé par les 

autres autorités en valeurs mobilières énumérées sous « Québec ». 
 
Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces visas, veuillez consulter le site Internet de SEDAR à 
l’adresse : www.sedar.com. 

6.6.1.2 Prospectus définitifs 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé un prospectus pour lequel un visa a été 
octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou par une autre autorité canadienne en valeurs mobilières 
agissant à titre d’autorité principale sous le régime du passeport. Ces derniers visas de prospectus sont 
réputés octroyés par l’Autorité des marchés financiers en vertu du deuxième paragraphe de l’article 3.3 du 
Règlement 11-102 sur le régime du passeport : 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

Fiera Capital Fonds d’obligations  
(parts de catégories A, B, F et O) 

Fiera Capital Fonds équilibré  
(parts de catégories A, AV, B, F, FV et O) 

Fiera Capital Fonds de revenu élevé  
(parts de catégories A, B, F et O) 

Fiera Capital Fonds d’actions canadiennes  
(parts de catégories A, B, F et O) 

Fiera Capital Fonds d’actions de 
croissance  
(parts de catégories A, AV, B, F, FV et O) 

Fiera Capital Fonds d’actions mondiales  
(parts de catégories A, AV, B, F, FV et O) 

Fiera Capital Fonds d’actions canadiennes 
de base 
(parts de catégories A, B, F et O) 

Fiera Capital Fonds d’actions américaines  
(parts de catégories A, AV, B, F, FV et O) 

Fiera Capital Fonds défensif d’actions 
américaines  
(parts de catégories A, AV, B, F, FV et O) 

Fiera Capital Fonds défensif d’actions 
mondiales  
(parts de catégories A, AV, B, F, FV et O) 

28 août 2015  Québec 

- Colombie-Britannique 
- Alberta 
- Saskatchewan 
- Manitoba 
- Ontario 
- Nouveau-Brunswick 
- Nouvelle-Écosse 
- Île-du-Prince-Édouard 
- Terre-Neuve et Labrador 
- Territoires du Nord-Ouest 
- Yukon 
- Nunavut 

Catégorie Canadienne Croissance De 
Dividendes Stone & Cie 

Catégorie Ressources Plus Stone & Cie  

Fonds Principal Canadien De Croissance 
Et De Revenu Stone & Cie  

Fonds Principal D’actions Canadiennes 
Stone & Cie 

Fonds Principal De Croissance Mondiale 
Stone & Cie 

Fonds Des Industries De Croissance Stone 
& Cie 

Fonds Europlus Croissance De Dividendes 
Stone & Cie 

28 août 2015 Ontario 

Fiducie de tritisation automobile Ford 27 août 2015 Ontario 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

FNB Horizons Indice S&P/TSX 60MC 

FNB Horizons Indice S&P 500®  

FNB Horizons Indice S&P/TSX plafonné 
énergie 

FNB Horizons Indice S&P/TSX plafonné 
finance 

FNB Horizons Univers obligations 
canadiennes sélectionnées  

FNB Horizons Obligations du Trésor 
américain de 7 à 10 ans 

26 août 2015 Ontario 

FNB Horizons Rotation saisonnière 26 août 2015 Ontario 

Fonds de répartition flexible de l’actif AGF 27 août 2015 Ontario 

Fonds du marché monétaire Renaissance 

Fonds de bons du Trésor canadiens 

Fonds du marché monétaire américain 
Renaissance 

Fonds de revenu à court terme 
Renaissance 

Fonds d’obligations canadiennes 
Renaissance 

Fonds d’obligations à rendement réel 
Renaissance 

Fonds d’obligations de sociétés 
Renaissance (auparavant Fonds 
d’obligations de sociétés à rendement en 
capital Renaissance) 

Fonds d’obligations de sociétés en dollars 
américains Renaissance 

Fonds d’obligations à haut rendement 
Renaissance 

Fonds de revenu à taux variable 
Renaissance 

Fonds d’obligations mondiales 
Renaissance 

Fonds équilibré canadien Renaissance 

Fonds de revenu diversifié en dollars 
américains Renaissance 

Portefeuille optimal de revenu prudent 

27 août 2015 Ontario 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

Renaissance 

Portefeuille optimal de revenu Renaissance 

Portefeuille optimal de croissance et de 
revenu Renaissance 

Fonds de dividendes canadien 
Renaissance 

Fonds de revenu mensuel canadien 
Renaissance 

Fonds de revenu diversifié Renaissance 

Fonds de revenu élevé Renaissance 
(auparavant, Fonds de revenu élevé 
Millénium Renaissance) 

Fonds de valeur de base canadien 
Renaissance 

Fonds de croissance canadien 
Renaissance 

Fonds d’actions canadiennes toutes 
capitalisations Renaissance 

Fonds de petites capitalisations canadien 
Renaissance 

Fonds de revenu d’actions américaines 
Renaissance 

Fonds d’actions américaines de valeur 
Renaissance 

Fonds d’actions américaines de croissance 
Renaissance 

Fonds d’actions américaines de croissance 
neutre en devises Renaissance 

Fonds d’actions américaines Renaissance 

Fonds de dividendes international 
Renaissance 

Fonds d’actions internationales 
Renaissance 

Fonds d’actions internationales neutre en 
devises Renaissance 

Fonds des marchés mondiaux 
Renaissance 

Portefeuille optimal d’actions mondiales 
Renaissance 

Portefeuille optimal d’actions mondiales 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

neutre en devises Renaissance 

Fonds de valeur mondial Renaissance 

Fonds de croissance mondial Renaissance 

Fonds de croissance mondial neutre en 
devises Renaissance 

Fonds accent mondial Renaissance 

Fonds accent mondial neutre en devises 
Renaissance 

Fonds de petites capitalisations mondial 
Renaissance 

Fonds Chine plus Renaissance 

Fonds de marchés émergents Renaissance 

Portefeuille optimal d’avantages sur 
l’inflation Renaissance 

Fonds d’infrastructure mondial 
Renaissance 

Fonds d’infrastructure mondial neutre en 
devises Renaissance 

Fonds immobilier mondial Renaissance 

Fonds immobilier mondial neutre en 
devises Renaissance 

Fonds de sciences de la santé mondial 
Renaissance 

Fonds de ressources mondial Renaissance 

Fonds de sciences et de technologies 
mondial Renaissance 

Portefeuille équilibré de revenu Axiom 

Portefeuille diversifié de revenu mensuel 
Axiom 

Portefeuille équilibré de croissance Axiom 

Portefeuille de croissance à long terme 
Axiom 

Portefeuille canadien de croissance Axiom 

Portefeuille mondial de croissance Axiom 

Portefeuille de titres étrangers de 
croissance Axiom 

Portefeuille 100 % actions Axiom 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

Fonds mondial de crédit ciblé DFA 1 septembre 2015 Colombie-Britannique 

Partners Value Split Corp. 27 août 2015 Ontario 

Régime Familial d’épargne-études collectif 27 août 2015 Ontario 

Régime Familial d’épargne-études pour un 
seul étudiant 

27 août 2015 Ontario 

Régime PremFlex 27 août 2015 Ontario 

The Westaim Corporation 28 août 2015 Ontario 

Vanguard FTSE Developed All Cap ex 
North America Index ETF 

Vanguard FTSE Developed All Cap ex 
North America Index ETF (CAD-hedged) 

26 août 2015 Ontario 

 
1
 Si l’Autorité des marchés financiers agit comme autorité principale, un visa sera réputé octroyé par les 

autres autorités en valeurs mobilières énumérées sous « Québec ». 
 
Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces visas, veuillez consulter le site Internet de SEDAR à 
l’adresse : www.sedar.com. 

6.6.1.3 Modifications de prospectus 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé une modification du prospectus pour 
laquelle un visa a été octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou par une autre autorité canadienne 
en valeurs mobilières agissant à titre d’autorité principale sous le régime du passeport. Ces derniers visas 
de modifications du prospectus sont réputés octroyés par l’Autorité des marchés financiers en vertu du 
deuxième paragraphe de l’article 3.3 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport : 
 

Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

Catégorie d’actions améliorées Sprott 

Catégorie équilibrée améliorée Sprott 

Fonds équilibré amélioré Sprott 

26 août 2015 Ontario 

Fonds d’Actions Internationales Frontières 28 août 2015 Ontario 

Fonds Commun De Revenu D’actions 
Mondiales Impérial  

Fonds Commun D’actions Internationales 

28 août 2015 Ontario 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

Impérial  

Fonds Commun D’actions Outre-Mer 
Impérial 

Mandat privé actif d’obligations de base 
Dynamique 

Mandat privé de stratégies actives de crédit 
Dynamique 

Mandat privé de répartition d’actif 
Dynamique 

Mandat privé Catégorie d’actions 
canadiennes Dynamique 

Mandat privé Catégorie d’actions 
mondiales Dynamique 

Mandat privé de rendement mondial 
Dynamique 

Mandat privé Catégorie d’actions 
américaines Dynamique 

28 août 2015 Ontario 

Mandat privé de rendement prudent 
Dynamique 

Mandat privé de dividendes internationaux 
Dynamique 

Mandat privé de dividendes nord-
américains Dynamique 

Mandat privé tactique d’obligations 
Dynamique 

28 août 2015 Ontario 

iShares Canadian Financial Monthly 
Income ETF 

31 août 2015 Ontario 

 
1
 Si l’Autorité des marchés financiers agit comme autorité principale, un visa sera réputé octroyé par les 

autres autorités en valeurs mobilières énumérées sous « Québec ». 
 
Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces visas, veuillez consulter le site Internet de SEDAR à 
l’adresse : www.sedar.com. 

6.6.1.4 Dépôt de suppléments 

Aucune information. 

6.6.2 Dispenses de prospectus 

Veolia Environnement S.A. 
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Le 28 août 2015 
 
 

Dans l’affaire de 
la législation sur les valeurs mobilières 

du Québec et de l’Ontario (les « territoires du dépôt ») 
 

et 
 

du traitement des demandes de dispense dans plusieurs territoires 
 

et 
 

de Veolia Environnement S.A. (le « déposant ») 
 

Décision 
 
Contexte 
 
L’autorité en valeurs mobilières ou l’agent responsable de chaque territoire du dépôt (le « décideur ») a reçu 
du déposant une demande en vue d’obtenir une décision en vertu de la législation sur les valeurs mobilières 
des territoires du dépôt (la « législation ») lui accordant : 
 

1. Une dispense des exigences de prospectus de la législation (la « dispense de prospectus ») afin que 
ces exigences ne s’appliquent pas : 

 
a) aux opérations sur :  
 

i) les parts (les « parts classiques ») de Sequoia Classique International (le « Fonds 
classique »), un fonds commun de placement d’entreprise, ou « FCPE », d’un type 
communément utilisé en France pour la conservation et le dépôt d’actions détenues par des 
employés investisseurs; 

 
ii) les parts (les « parts garanties ») d’un FCPE nommé Sequoia Plus 2015 (le « Fonds 

garanti »); 
 
iii) les parts (les « parts temporaires », et avec les parts classiques et les parts garanties, les 

« parts ») d’un FCPE temporaire nommé Sequoia Relais 2015 (le « Fonds temporaire », et 
avec le Fonds classique et le Fonds garanti, les « Fonds »); 

 
effectuées aux termes du programme d’actionnariat des employés auprès des employés 
admissibles (tel que ce terme est défini ci-dessous) des sociétés canadiennes membres du 
même groupe (tel que ce terme est défini ci-dessous) résidant dans les territoires du dépôt ainsi 
qu’en Colombie-Britannique, en Alberta, au Manitoba et au Nouveau-Brunswick (collectivement, 
les « autres territoires du placement ») qui choisissent de participer au programme d’actionnariat 
des employés (collectivement, les « participants canadiens »); 

 
b) aux opérations sur les actions ordinaires du déposant (les « actions ») effectuées par le Fonds 

garanti auprès des participants canadiens lors du rachat de parts garanties à leur demande; 
 
c) à l’émission de parts classiques aux porteurs de parts garanties au moment d’un transfert des 

actifs des participants canadiens dans le Fonds garanti vers le Fonds classique à la fin de la 
période de blocage (tel que ce terme est défini ci-dessous). 
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2. Une dispense des obligations d’inscription à titre de courtier de la législation (la « dispense 
d’inscription ») afin que ces obligations ne s’appliquent pas au Groupe Veolia (tel que ce terme est 
défini ci-dessous), aux Fonds et à la société de gestion (tel que ce terme est défini ci-dessous) à 
l’égard : 
 
a) des opérations sur les parts des Fonds effectuées aux termes du programme d’actionnariat des 

employés auprès des participants canadiens;  
 
b) des opérations sur les actions effectuées par le Fonds garanti auprès des participants canadiens 

lors du rachat de parts garanties à leur demande;  
 
c) de l’émission de parts classiques aux porteurs de parts garanties au moment d’un transfert des 

actifs des participants canadiens dans le Fonds garanti vers le Fonds classique à la fin de la 
période de blocage;  

 
(la dispense de prospectus et la dispense d’inscription, collectivement, la « dispense relative au 
placement »). 

 
Dans le cadre du traitement des demandes de dispense dans plusieurs territoires (demandes sous régime 
double) : 
 

1. l’Autorité des marchés financiers est l’autorité principale pour la présente demande; 
 
2. le déposant a donné avis qu’il compte se prévaloir du paragraphe 1 de l’article 4.7 du Règlement 

11-102 sur le régime de passeport (le « Règlement 11-102 ») dans les autres territoires du 
placement (les autres territoires du placement et les territoires du dépôt étant collectivement appelés 
les « territoires »); 

 
3. la décision est celle de l’autorité principale et fait foi de la décision de l’autorité en valeurs mobilières 

ou de l’agent responsable en Ontario. 
 
Interprétation 
 
Les expressions définies dans le Règlement 14-101 sur les définitions, le Règlement 45-102 sur la revente 
de titres, le Règlement 45-106 sur les dispenses de prospectus et d’inscription et le Règlement 11-102 ont le 
même sens dans la présente décision lorsqu’elles y sont employées, sauf si elles y reçoivent une autre 
définition. 
 
Déclarations 
 
La présente décision est fondée sur les déclarations de faits suivantes du déposant : 
 

1. Le déposant est une société constituée en vertu du droit français. Il n’est pas et n’a actuellement pas 
l’intention de devenir un émetteur assujetti en vertu de la législation ou en vertu de la législation sur 
les valeurs mobilières des autres territoires du placement. Le siège social du déposant est situé en 
France. Les actions sont inscrites sur Euronext Paris. 

 
2. Le déposant exerce ses activités au Canada par l’entremise des sociétés membres du même groupe 

suivantes : Veolia ES Canada Services Industriels Inc. et Veolia ES Canada Industrial Services Inc., 
Société en Commandite Dalkia Infrastructure Services, Dalkia Santé Service Montréal S.E.C., Veolia 
Services Drummondville, Dalkia Projects Inc., Dalkia Canada Inc., Fort St. James Operations 
Services Limited Partnership, Veolia Water Canada Inc., Veolia Eau Technologies Canada Inc. et 
Pathogen Detection Systems Inc. (collectivement, les « sociétés canadiennes membres du même 
groupe » et, avec le déposant ainsi que d’autres sociétés membres du même groupe que celui-ci, le 
« Groupe Veolia »). Chacune des sociétés canadiennes membres du même groupe est une filiale 
contrôlée directement ou indirectement par le déposant et n’est pas, et n’a pas l’intention de devenir, 
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un émetteur assujetti en vertu de la législation ou en vertu de la législation sur les valeurs mobilières 
des autres territoires du placement. Le siège social de chacune des principales unités d’exploitation 
du Groupe Veolia au Canada est situé à Montréal (Québec), et la majorité des employés des 
sociétés canadiennes membres du même groupe travaillent au Québec. 

 
3. À la date des présentes et en tenant compte du programme d’actionnariat des employés, les 

résidents canadiens ne sont et ne seront pas les propriétaires véritables (laquelle expression, aux 
fins du présent paragraphe, est réputée inclure toutes les actions détenues par les Fonds pour le 
compte des participants canadiens) de plus de 10 % des actions et ne représentent et ne 
représenteront pas en nombre plus de 10 % du nombre total de porteurs d’actions selon les registres 
du déposant. 

 
4. Le déposant a élaboré un programme mondial d’actionnariat des employés du Groupe Veolia (le 

« programme d’actionnariat des employés »). Seules les personnes qui sont des employés d’un 
membre du Groupe Veolia pendant la période de souscription du programme d’actionnariat des 
employés et qui satisfont à d’autres critères d’emploi (les « employés admissibles ») pourront 
participer au programme d’actionnariat des employés. 

 
5. L’investissement en actions d’un employé admissible sera initialement détenu par l’entremise du 

Fonds temporaire, lequel sera subséquemment divisé, sous réserve de l’approbation de l’Autorité 
des marchés financiers en France (l’« AMF de France ») pour créer le Fonds garanti et le Fonds 
classique au terme du programme d’actionnariat des employés. 

 
6. Les Fonds ont été élaborés en vue de la mise en place du programme d’actionnariat des employés. 

Aucun Fonds n’a l’intention de devenir un émetteur assujetti en vertu de la législation ou de la 
législation sur les valeurs mobilières des autres territoires du placement. 

 
7. Chacun des Fonds est un FCPE, soit un fonds commun de placement d’entreprise d’un type 

communément utilisé en France pour la conservation et le dépôt d’actions détenues par des 
employés investisseurs. Les Fonds seront inscrits auprès de l’AMF de France, et approuvés par 
celle-ci, avant le début de la période de souscription relative au programme d’actionnariat des 
employés. 

 
8. Toutes les parts seront assujetties à une période de blocage d’environ cinq ans (la « période de 

blocage »), sous réserve de certaines exceptions prévues par le droit français (comme une cession 
lors du décès, de l’invalidité ou de la cessation de l’emploi). 

 
9. Aux termes du Fonds garanti : 
 

a) Au terme du programme d’actionnariat des employés, le Fonds temporaire sera divisé pour créer 
le Fonds garanti (sous réserve de l’approbation de l’AMF de France) pour la tranche de 
l’investissement des participants canadiens jusqu’à concurrence de 300 euros. Les parts 
temporaires détenues par des participants canadiens, pour la tranche de l’investissement des 
participants canadiens jusqu’à concurrence de 300 euros, seront remplacées par des parts 
garanties au pro rata, et les actions ainsi souscrites seront détenues dans le Fonds garanti. 

 
b) Le Fonds garanti souscrira ensuite des actions pour le compte des participants canadiens à un 

prix de souscription correspondant au prix calculé comme étant la moyenne arithmétique du 
cours d’ouverture de l’action sur Euronext Paris pendant les 20 jours de bourse précédant la 
date à laquelle le prix de souscription est établi par le conseil d’administration du déposant (le 
« prix de référence »), moins une décote de 20 % (le « prix de souscription »). 

 
c) Les participants canadiens peuvent investir au maximum l’équivalent en dollars canadiens de 

300 euros (la « cotisation d’employé au Fonds garanti »). Le Fonds garanti souscrira des actions 
pour le compte des participants canadiens et conclura un contrat (le « contrat de garantie ») 
avec Crédit Agricole CIB (la « banque »). En vertu du contrat de garantie, les participants 
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canadiens auront un rendement garanti correspondant à la somme i) de 100 % de leur cotisation 
d’employé au Fonds garanti, et ii) de 120 % du montant de l’augmentation du cours de l’action 
au cours de la période de cinq ans par rapport au prix de référence, calculé selon une moyenne 
mensuelle. 

 
d) La société canadienne membre du même groupe qui emploie un participant canadien cotisera 

un montant équivalent à la cotisation d’employé au Fonds garanti. Le Fonds classique (et non le 
Fonds garanti) affectera la cotisation équivalente reçue de cet employeur à la souscription 
d’actions supplémentaires au prix de souscription. Ces actions supplémentaires devront être 
acquises au profit du participant canadien, et sans frais pour celui-ci. Elles seront détenues par 
le Fonds classique, et non par le Fonds garanti, et le participant canadien recevra des parts 
classiques. La cotisation maximale que l’employeur peut effectuer par jumelage pour chaque 
participant canadien est l’équivalent en dollars canadiens de 300 euros. 

 
e) Le Fonds garanti affectera le montant reçu au titre de la cotisation d’employé au Fonds garanti à 

la souscription d’actions du déposant et les participants canadiens recevront des parts dans le 
Fonds garanti représentant les actions souscrites avec la cotisation d’employé au Fonds garanti. 

 
f) Selon les modalités du contrat de garantie, le Fonds garanti remettra à la banque un montant 

correspondant aux montants nets de tout dividende versé sur les actions détenues dans le 
Fonds garanti. 

 
g) En vertu du contrat de garantie, à la fin de la période de blocage, le Fonds garanti devra verser à 

la banque un montant correspondant à A - [B+C], où 
 
i) « A » est la valeur marchande de toutes les actions à la fin de la période de blocage qui sont 

détenues dans le Fonds garanti (selon ce qui est prévu au contrat de garantie); 
 
ii) « B » est le montant global de toutes les cotisations d’employé au Fonds garanti; 
 
iii) « C » est un montant (le « montant de l’augmentation ») correspondant au produit de : 
 

1) « P » multiplié par la différence (si positive) entre le cours moyen et le prix de référence, 
où 

 
(A) « P » correspond à 120 %, et 
 
(B) le « cours moyen » est le cours moyen des actions établi en fonction du cours de 

clôture des actions le dernier jour de bourse de chaque mois au cours de la période 
de blocage (c’est-à-dire un total de 60 lectures du cours des actions à la bourse 
durant la période de blocage). Dans l’éventualité où un cours de clôture est inférieur 
au prix de référence, il est remplacé par le prix de référence aux fins du calcul du 
cours moyen, 

 
multiplié par  

 
2) le nombre d’actions souscrites avec les cotisations d’employé au Fonds garanti 

détenues dans le Fonds garanti. 
 
h) En plus de ce qui précède, si, à la fin de la période de blocage, la valeur marchande des actions 

détenues dans le Fonds garanti (soit l’élément « A » de la formule susmentionnée) est inférieure 
à 100 % des cotisations d’employé au Fonds garanti, la banque effectue, aux termes du contrat 
de garantie, une cotisation au Fonds garanti afin de combler tout déficit et que les participants 
canadiens reçoivent le montant indiqué à l’élément « B » ci-devant. 
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i) À la fin de la période blocage, le contrat de garantie prendra fin à la suite des derniers paiements 
et un participant canadien pourra choisir de faire racheter ses parts garanties en contrepartie 
d’un paiement en espèces ou en actions dont la valeur correspond à : 
 
i) la cotisation d’employé au Fonds garanti du participant canadien; et 
 
ii) la tranche du montant de l’augmentation revenant au participant canadien, le cas échéant 

 
(la « formule de rachat »). 
 
j) Si un participant canadien ne demande pas le rachat de ses parts garanties à la fin de la période 

de blocage, son placement dans le Fonds garanti sera transféré vers le Fonds classique (à la 
suite de la décision du conseil de surveillance du Fonds garanti et sous réserve de l’approbation 
de l’AMF de France). De nouvelles parts classiques seront émises aux participants canadiens 
concernés en considération de l’actif transféré au Fonds classique. Les participants canadiens 
peuvent en tout temps demander le rachat des nouvelles parts classiques. Toutefois, à la suite 
d’un transfert au Fonds classique, la cotisation d’employé au Fonds garanti et le montant de 
l'augmentation ne seront plus couverts par le contrat de garantie. 

 
k) Aux termes des modalités du contrat de garantie, un participant canadien au Fonds garanti sera 

en droit de recevoir 100 % de sa cotisation d’employé au Fonds garanti et le montant de 
l’augmentation (le cas échéant) à la fin de la période de blocage ou au moment d’un déblocage 
anticipé découlant du fait qu’un participant canadien se prévaut de l’une des exceptions relatives 
à la période de blocage. Le gestionnaire des Fonds, Natixis Asset Management (la « société de 
gestion ») a le droit d’annuler le contrat de garantie à certaines conditions strictes lorsque cela 
est dans l’intérêt des porteurs de parts garanties. Aux termes du droit français, la société de 
gestion doit agir dans l’intérêt des porteurs de parts garanties. Si la société de gestion annule le 
contrat de garantie et que cette annulation n’est pas dans l’intérêt des porteurs de parts 
garanties, ces derniers auront le droit d’intenter un recours contre la société de gestion en vertu 
du droit français. Un participant canadien au Fonds garanti ne sera en aucun cas tenu de cotiser 
un montant excédant sa cotisation d’employé au Fonds garanti. 

 
l) Dans l’éventualité d’un rachat anticipé découlant du fait qu’un participant canadien se prévaut de 

l’une des exceptions relatives à la période de blocage prévue par le droit français et répond aux 
critères qui s’appliquent, un participant canadien peut demander le rachat de ses parts garanties 
en utilisant la formule de rachat. L’augmentation de la valeur des actions, s’il en est, par rapport 
au prix de référence, sera établie selon des règles semblables à celles appliquées au rachat à la 
fin de la période de blocage, mais en utilisant plutôt la valeur des actions plus près de la date du 
rachat anticipé. 

 
m) Aux termes des modalités du contrat de garantie, le Fonds garanti remettra à la banque un 

montant correspondant aux montants nets des dividendes versés sur les actions détenues dans 
le Fonds garanti en contrepartie partielle des obligations prises en charge par la banque aux 
termes du contrat de garantie. 

 
n) Aux fins fiscales fédérales canadiennes, un participant canadien au Fonds garanti sera réputé 

avoir reçu tous les dividendes versés sur les actions financées au moyen de la tranche lui 
revenant de sa cotisation d’employé au Fonds garanti ainsi que les actions acquises pour leur 
compte au moyen de la cotisation équivalente de l’employeur au moment du versement de ces 
dividendes au Fonds garanti, même si les participants canadiens ne recevront pas réellement 
ces dividendes. 

 
o) Le paiement de dividendes sur les actions (dans le cours normal des affaires ou autrement) est 

strictement déterminé par le conseil d’administration du déposant et approuvé par les 
actionnaires du déposant. Le déposant ne s’est aucunement engagé envers la banque quant à 
un versement minimum de dividendes pendant la période de blocage. 
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p) Au moment du règlement des obligations du Fonds garanti en vertu du contrat de garantie, le 

participant canadien réalisera un gain en capital (ou subira une perte en capital) en raison de sa 
participation au contrat de garantie dans la mesure où les montants reçus par le Fonds garanti 
pour le compte du participant canadien en provenance de la banque sont supérieurs (ou 
inférieurs) aux montants payés à la banque par le Fonds garanti pour le compte du participant 
canadien. Tout montant de dividende payé à la banque en vertu du contrat de garantie servira à 
réduire le montant de tout gain en capital (ou augmentera le montant de toute perte en capital) 
que le participant canadien aurait autrement réalisé (ou subi). Les pertes en capital subies (ou 
les gains en capital réalisés) par un participant canadien peuvent généralement être 
compensées (ou diminuées) par tout gain en capital réalisé (ou toute perte en capital subie) par 
le participant canadien lors de la disposition des actions, conformément aux règles et aux 
conditions de la Loi de l’impôt sur le revenu (Canada) ou de toute loi provinciale comparable 
(selon le cas). 

 
10. Aux termes du Fonds classique : 
 

a) Le prix de souscription des actions aux termes du Fonds classique est le prix de souscription 
(soit le prix de référence moins une décote de 20 %). 

 
b) Après le premier investissement de 300 euros en vertu du Fonds garanti, les fonds 

supplémentaires investis par un participant canadien (y compris les cotisations équivalentes de 
l’employeur) seront automatiquement versés dans le Fonds classique. Les participants 
canadiens n’auront pas le droit de choisir entre le Fonds garanti et le Fonds classique et leur 
investissement sera automatiquement réparti conformément au montant investi. Les actions 
souscrites en vertu de celui-ci ne seront pas jumelées par la société canadienne membre du 
même groupe qui emploie un participant canadien. 

 
c) Le Fonds classique affectera les cotisations des participants canadiens et les sommes 

correspondantes reçues des sociétés canadiennes membres du même groupe en vertu du 
Fonds garanti à la souscription d’actions du déposant. Les actions seront détenues dans le 
Fonds classique et les participants canadiens recevront des parts classiques représentant la 
souscription de toutes les actions détenues dans le Fonds classique, y compris les actions 
souscrites pour leur compte au moyen des cotisations équivalentes de l’employeur. 

 
d) Au terme du programme d’actionnariat des employés, le Fonds temporaire sera divisé pour créer 

le Fonds classique (sous réserve de l’approbation de l’AMF de France) pour la tranche de 
l’investissement des participants canadiens jusqu’à concurrence de 300 euros. Les parts 
temporaires détenues par des participants canadiens, pour la tranche de l’investissement des 
participants canadiens jusqu’à concurrence de 300 euros, seront remplacées par des parts 
classiques au pro rata, et les actions ainsi souscrites seront détenues dans le Fonds classique. 

 
e) Les dividendes versés sur les actions détenues dans le Fonds classique seront utilisés pour 

acheter des actions supplémentaires. Afin de refléter ce réinvestissement, de nouvelles parts 
classiques (ou fractions de celles-ci) seront émises aux participants canadiens concernés. 

 
f) À la fin de la période de blocage, un participant canadien peut (i) demander le rachat de ses 

parts classiques en contrepartie d’un paiement en espèces correspondant au cours alors en 
vigueur des actions détenues dans le Fonds classique, ou (ii) continuer à détenir ses parts 
classiques et en demander le rachat plus tard. 

 
g) Dans l’éventualité d’un rachat anticipé découlant du fait qu’un participant canadien se prévaut de 

l’une des exceptions relatives à la période de blocage prévue par le droit français et répond aux 
critères qui s’appliquent, un participant canadien peut demander le rachat de ses parts 
classiques en contrepartie d’un paiement en espèces correspondant au cours alors en vigueur 
des actions détenues dans le Fonds classique. 
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11. En vertu du droit français, chacun des fonds est un FCPE, qui est une entité à responsabilité limitée. 

Le portefeuille de chaque fonds sera composé presque exclusivement d’actions; cependant, le 
portefeuille du Fonds garanti comprendra également les droits et obligations connexes en vertu du 
contrat de garantie. Les Fonds pourraient également détenir des espèces ou quasi-espèces avant 
d’investir dans les actions et afin de faciliter le rachat de parts. 

 
12. La société de gestion est une société de gestion de portefeuille régie par les lois de France. La 

société de gestion est inscrite auprès de l’AMF de France afin de gérer des fonds d’investissement 
français et se conforme aux règles de l’AMF de France. La société de gestion n’est pas et n’a pas 
l’intention de devenir un émetteur assujetti en vertu de la législation ou de la législation sur les 
valeurs mobilières des autres territoires du placement. 

 
13. Les activités de gestion du portefeuille de la société de gestion relatives au programme 

d’actionnariat des employés et aux Fonds sont limitées à la souscription d’actions, à la vente 
d’actions au besoin afin de financer les demandes de rachat, et aux activités pouvant s’avérer 
nécessaires pour donner effet au contrat de garantie. 

 
14. La société de gestion est également responsable de préparer les documents comptables et de 

publier des documents d’information périodiques. Les activités de la société de gestion n’auront pas 
d’incidence sur la valeur sous-jacente des actions. 

 
15. Le déposant, la société de gestion et les sociétés canadiennes membres du même groupe ou tout 

employé, mandataire ou représentant de celles-ci n’offriront pas de conseils en matière de 
placements aux employés admissibles ou aux participants canadiens à l’égard de leurs 
investissements dans les actions ou les parts. 

 
16. Les actions émises dans le cadre du programme d’actionnariat des employés seront déposées dans 

les comptes du Fonds pertinent auprès de CACEIS Bank en France (le « dépositaire »), une 
importante banque commerciale française assujettie à la législation bancaire française. 

 
17. En vertu du droit français, la société de gestion doit choisir le dépositaire parmi un nombre limité de 

sociétés figurant sur une liste tenue par le ministère français de l’Économie, des Finances et de 
l’Industrie, et l’AMF de France doit approuver la nomination du dépositaire. Le dépositaire exécute 
des ordres concernant l’achat, la négociation et la vente d’actions et prend toutes les mesures 
nécessaires afin de permettre aux Fonds d’exercer les droits relatifs aux actions détenues dans leurs 
portefeuilles respectifs. 

 
18. La participation au programme d’actionnariat des employés se fait sur une base volontaire, et les 

employés admissibles ou les participants canadiens ne seront pas incités à participer au programme 
d’actionnariat des employés en vue d’obtenir un emploi ou de conserver leur emploi. 

 
19. Le montant total qu’un participant canadien peut investir dans le programme d’actionnariat des 

employés ne peut excéder 10 000 euros et 25 % de sa rémunération annuelle brute estimée pour 
l’année civile 2015, à l’exclusion de toute cotisation d’une société canadienne membre du même 
groupe. 

 
20. Les actions ne sont actuellement pas inscrites à la cote d’une bourse au Canada et le déposant n’a 

aucune intention de les y inscrire. Comme il n’existe aucun marché pour les actions au Canada (et 
un tel marché n’est pas susceptible de se développer), les participants canadiens effectueront les 
premières opérations sur les actions par l’entremise de Euronext Paris, conformément aux règles et 
règlements de celle-ci. Les parts ne seront inscrites sur aucun marché et le déposant n’a aucune 
intention de les y inscrire. 

 
21. Les participants canadiens recevront une trousse de renseignements en français ou en anglais 

(selon leur préférence) qui comprendra un résumé des modalités du programme d’actionnariat des 
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employés ainsi qu’un avis décrivant les incidences fiscales canadiennes de la souscription et de la 
détention de parts et de celles du rachat de celles-ci à la fin de la période de blocage, un bulletin 
d’information approuvé par l’AMF de France pour chaque Fonds décrivant ses principales 
caractéristiques ainsi qu’un bulletin de souscription. La trousse de renseignements comprendra 
également une déclaration des risques qui décrira certains risques inhérents à un placement dans 
les parts. 

 
22. Les participants canadiens recevront également un relevé annuel indiquant le nombre de parts qu’ils 

détiennent et la valeur de celles-ci. 
 
23. Les participants canadiens peuvent consulter le rapport annuel du déposant tel qu’il figure sur le 

formulaire intitulé Form 20-F déposé auprès de la Securities and Exchange Commission des États-
Unis ou du Document de référence français du déposant déposé auprès de l’AMF de France 
relativement aux actions ainsi qu’une copie des règles du Fonds pertinent (lesquelles sont analogues 
aux règlements administratifs d’une société par actions dans le contexte corporatif). Les participants 
canadiens auront également accès à des copies des documents d’information continue du déposant 
qui sont par ailleurs fournis à tous ses actionnaires. 

 
24. Environ 1 370 employés admissibles résident au Canada, dont le plus grand nombre (environ 951) 

résident au Québec, suivi de l’Ontario (environ 350). Des employés admissibles résident également 
dans les autres territoires du placement. Le nombre total d’employés admissibles résidant au 
Canada représente moins de 1 % du nombre total d’employés admissibles du Groupe Veolia dans le 
monde. 

 
25. Le déposant, et aucun des membres canadiens du même groupe, n’est en défaut aux termes de la 

législation ou de la législation sur les valeurs mobilières de tout autre territoire de placement. La 
société de gestion ne contrevient pas à la législation ou à la législation sur les valeurs mobilières de 
tout autre territoire de placement. 

 
Décision 
 
Les décideurs estiment que la décision respecte les critères prévus par la législation qui leur permettent de la 
prendre. 
 
La décision des décideurs en vertu de la législation est d’accorder la dispense relative au placement à la 
condition que les exigences de prospectus de la législation s’appliqueront à la première opération visée sur 
les parts ou actions acquises par des participants canadiens aux termes de la présente décision, à moins 
que les conditions ci-dessous ne soient réunies : 

 
1. l’émetteur du titre : 

 
a) soit n’était pas un émetteur assujetti dans un territoire du Canada à la date du placement; 
 
b) soit n’est pas un émetteur assujetti dans un territoire du Canada à la date de l’opération visée; 
 

2. à la date du placement, en tenant compte de l’émission du titre et de tout autre titre de la même 
catégorie ou série émis en même temps que le titre ou dans le cadre de son placement, les 
résidents du Canada : 

 
a) ne détenaient, directement ou indirectement, pas plus de 10 % des titres en circulation de la 

catégorie ou de la série; 
 
b) ne représentaient pas plus de 10 % du nombre total de propriétaires directs ou indirects de titres 

de la catégorie ou de la série; 
 
3. la première opération visée est effectuée : 
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a) soit sur une bourse ou un marché à l’extérieur du Canada; 
 
b) soit avec une personne à l’extérieur du Canada. 

 
 
Lucie J. Roy 
Directrice principale du financement des sociétés 
 
Décision n°: 2015-FS-0130 
 
 
 
 
 
Les autorités canadiennes en valeurs mobilières, autre que l’Autorité des marchés financiers, qui ont agi à 
titre d’autorité principale sous le régime du passeport ont rendu des décisions qui ont pour effet de dispenser 
les personnes visées de l’application de dispositions équivalentes en vigueur au Québec en vertu de l’article 
4.7 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport ou de l’article 4.8 de ce règlement, selon le cas. 
 
Pour consulter ces décisions, en obtenir copie ou effectuer une recherche à l’égard de celles-ci, veuillez vous 
rendre au site Internet de l’Institut canadien d’information juridique (CanLII) à l’adresse www.canlii.org. 
 
Si vous désirez consulter les décisions rendues depuis la publication du dernier numéro du bulletin, vous 
n’avez qu’à suivre les indications suivantes : rendez-vous à l’adresse Internet 
www.canlii.org/fr/advancedsearch.html, à l’étape 3 - Date de décision, inscrivez la date du dernier bulletin et 
la date du jour, à l’étape 4 – Collections, sous la section Compétences, vérifiez que toutes les compétences 
sont sélectionnées, sous la section Législation, cocher le choix « aucune », sous la section Cours, cocher le 
choix « aucune », sous la section Tribunaux administratifs, cocher le choix « valeurs mobilières » et lancer la 
recherche en cliquant le bouton « chercher ». 

6.6.3 Déclarations de placement avec dispense 

L’Autorité publie ci-dessous l’information concernant les placements effectués sous le bénéfice des 
dispenses prévues au Règlement 45-106 sur les dispenses de prospectus et d’inscription (« Règlement 
45-106 ») et au Règlement 45-513 sur la dispense de prospectus pour placement de titres auprès de 
porteurs existants (« Règlement 45-513 »).  
 
Nous rappelons qu’il est de la responsabilité des émetteurs de s’assurer qu’ils bénéficient des dispenses 
prévues au Règlement 45-106 ou au Règlement 45-513, selon le cas, avant d’effectuer un placement. Les 
émetteurs doivent aussi s’assurer du respect des délais impartis pour déclarer les placements et fournir une 
information exacte. Toute contravention aux dispositions législatives et réglementaires pertinentes constitue 
une infraction. 
 
L’information contenue aux déclarations de placement avec dispense déposées conformément au 
Règlement 45-106 ou au Règlement 45-513 est publiée ci-dessous tel qu’elle est fournie par les émetteurs 
concernés. L’Autorité ne saurait être tenue responsable de quelque lacune ou erreur que ce soit dans ces 
déclarations. 
 
 
SECTION RELATIVE AUX SOCIÉTÉS 
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Nom de l'émetteur 
Date du 
placement 

Nombre et 
type de titres 
émis 

Montant total du 
placement 

Nombre de 
souscripteurs  
QC / Hors QC 

Dispense 
invoquée 
(Règlement 
45-106 ou 
Règlement 
45-513*) 

Alere Inc. 2015-06-24 Billets 4 034 875 $ 2 2 2.3 

Apollo Offshore 
Energy Opportunity 
Fund Ltd. 

2015-05-07 Actions 
(engagement) 

121 390 000 $ 1 0 2.3 

Canadian Imperial 
Bank of Commerce 

2015-06-15 30 280 billets 3 028 000 $ 6 0 2.3 

Centurion 
Apartment Real 
Estate Investment 
Trust 

2015-06-30 522 471,08 
unités 

6 243 530 $ 8 137 2.3 / 2.5 / 2.9 

Clear Sky Capital 
Income Portfolio 
Fund - Series I  

2015-06-22 159 858 parts 
de fiducie 

1 598 580 $ 3 74 2.3 / 2.9 

CoolIT Systems Inc. 2015-06-19 Débentures 1 505 000 $ 3 6 2.3 / 2.5 

Crédit VW Canada, 
Inc. 

2015-06-24 Billets 899 003 750 $ 15 59 2.3 

Enercapita Energy 
L.P. 

2015-06-12 762 950 
unités 

763 $ 1 27 2.3 

First Mexican Gold 
Corp. 

2015-06-29 3 509 998 
unités et 
760 000 
actions 
ordinaires 

143 300 $ 1 8 2.3 / 2.5 / 
2.14 

Grafoid Inc. 2015-06-25 40 000 
actions 
ordinaires 

246 940 $ 4 1 2.3 

Kodiak Funding, LP 2005-12-31 2 000 000 
d’unités 

23 142 000 $ 1 0 2.3 

Ressources Explor 
inc. 

2015-06-29 3 750 000 
actions 
accréditives 

300 000 $ 0 2 2.3 
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Nom de l'émetteur 
Date du 
placement 

Nombre et 
type de titres 
émis 

Montant total du 
placement 

Nombre de 
souscripteurs  
QC / Hors QC 

Dispense 
invoquée 
(Règlement 
45-106 ou 
Règlement 
45-513*) 

Ressources Explor 
inc. 

2015-06-30 1 743 750 
actions 
ordinaires 
accréditives, 
193 750 
actions 
ordinaires et 
1 937 500 
bons de 
souscription 

155 000 $ 14 0 2.3 

Ressources 
Géoméga Inc. 

2015-06-19 1 311 112 
unités et 
2 608 000 
actions 
accréditives 

835 840 $ 3 1 2.3 

Société en 
commandite 
Broccolini no.3 

2015-04-17 9 962,30 parts 
de société en 
commandite 

99 623 000 $ 73 0 2.3 

Westboro Mortgage 
Investment Corp 

2014-06-04 
au 
2014-10-31 

941 500 
actions 
privilégiées  

9 415 000 $ 1 30 2.3 / 2.10 

Westboro Mortgage 
Investment Corp 

2015-01-31 224 800 
actions 
privilégiées 

2 248 000 $ 1 8 2.3 / 2.10 

* Dispense en vertu du Règlement 45-513. 
 
 
SECTION RELATIVE AUX FONDS D’INVESTISSEMENT 
 
 

Nom de l'émetteur 
Date du 
placement 

Nombre et 
type de titres 
émis 

Montant total du 
placement 

Nombre de 
souscripteurs  
QC / Hors QC 

Dispense 
invoquée 
(Règlement 
45-106 ou 
Règlement 
45-513*) 

ACM Commercial 
Mortgage Fund 

2015-04-30 200 572,54 
parts 

23 068 911 $ 2 73 2.3 / 2.9 
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Nom de l'émetteur 
Date du 
placement 

Nombre et 
type de titres 
émis 

Montant total du 
placement 

Nombre de 
souscripteurs  
QC / Hors QC 

Dispense 
invoquée 
(Règlement 
45-106 ou 
Règlement 
45-513*) 

Arrowstreet 
(Canada) Global 
World All-Country 
Alpha Extension 
Fund I 

2015-06-15 2 486 234,32 
parts 

248 623 432 $ 1 0 2.3 

ASF VI 
Infrastructure B L.P. 

2015-01-30 Parts 127 170 000 $ 1 0 2.3 

ASF VI 
Infrastructure B L.P. 

2015-05-11 Parts 13 799 700 $ 1 0 2.3 

ASF VII B L.P. 2015-06-15 Parts 135 553 000 $ 2 0 2.3 

ASF VII L.P. 2015-06-15 Parts 73 938 000 $ 1 0 2.3 

Blackstone Tactical 
Opportunities Fund 
II L.P. 

2015-05-04 Parts 6 055 500 $ 1 0 2.3 

Blackstone Tactical 
Opportunities Fund 
II L.P. 

2015-05-29 Parts 31 162 500 $ 1 0 2.3 

Bloom Burton 
Healthcare Lending 
Trust 

2015-07-09 1 593 220 
parts 

15 932 200 $ 37 252 2.3 

Brandywine Global 
Opportunistic Fixed 
Income Fund 

2014-07-01 
au 
2015-06-30 

7 575 590 
parts 

82 363 602 $ 1 13 2.3 

Cevian Capital II 
Co-Investment Amp 
L.P. 

2015-07-17 Parts 135 250 000 $ 1 0 2.3 

Copper Rock 
International Small 
Cap Fund 

2015-06-30 1 part 17 463 600 $ 1 0 2.3 

Fidam Global Fund 
SPC Limited 

2014-06-11, 
2015-01-16 

36 200,21 
actions 

4 819 910 $ 1 0 2.3 

GAM Unconstrained 
Bond Fund 

2015-04-28 175 840,53 
parts 

20 796 330 $ 1 0 2.3 
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Greystone Real 
Estate Fund Inc. 

2015-06-04 584 192 
actions 

64 406 000 $ 6 25 2.3 

GS Core Fixed 
Income Fund 
Institutional Shares 

2014-04-01 
au 
2015-03-31 

236 564 
actions 

2 712 450 $ 1 0 2.3 

GS Strategic 
Income Fund 
Institutional Shares 

2014-04-01 
au 
2015-03-31 

1 322 854 
actions 

15 551 900 $ 2 1 2.3 

GS+A Canadian 
Equity Fund 

2014-07-31 
au 
2015-06-30 

117 755,46 
parts 

13 419 776 $ 8 44 2.3 

GS+A Premium 
Income Fund 

2014-07-31 
au 
2015-06-30 

943 654,36 
parts 

179 374 671 $ 40 943 2.3 

HarbourEdge 
Mortgage 
Investment 
Corporation 

2014-07-07 
au 
2015-06-30 

34 999 414 
actions 

34 999 414 $ 3 232 2.3 / 2.10 

Invesco Small Cap 
Value Fund 

2014-04-02 
au 
2015-03-31 

182 561 
actions 

5 066 224 $ 1 0 2.3 

King Street Capital, 
Ltd. 

2014-02-01, 
2014-05-01 

425 454 
actions 

76 077 270$ 1 5 2.3 

Kingwest High 
Income Portfolio 

2015-07-15 4 853,26 parts 30 000 $ 1 0 2.3 

Large Cap 
Disciplined Equity 
Fund 

2014-10-31 
au 
2015-05-01 

3 986 140 
parts 

48 968 262 $ 1 1 2.3 

Mercer Canada US 
Large Cap Growth 
Fund 

2014-05-28 324 281,32 
parts 

5 003 607 $ 1 7 2.3 

Mercer Canada US 
Passive Equity Fund 

2014-12-03, 
2015-01-23 

616 415,76 
parts 

10 380 504 $ 2 16 2.3 
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Mercer Canadian 
Equity Fund 

2014-04-21 
au 
2015-03-03 

47 642 926,59 
parts 

601 398 514 $ 9 58 2.3 

Mercer Emerging 
Markets Fund 

2014-07-11 
au 
2015-03-30 

11 169 503,74 
parts 

132 086 419 $ 4 32 2.3 

Mercer Global 
Equity Fund 

2014-04-21 
au 
2015-01-30 

16 254 114,97 
parts 

245 087 466 $ 5 32 2.3 

Mercer Global Low 
Volatility Equity 
Fund 

2014-04-21 
au 
2015-01-30 

9 304 946,71 
parts 

132 426 418 $ 4 34 2.3 

Mercer Global Small 
Cap Equity Fund 

2014-06-02 
au 
2015-01-30 

6 951 894,23 
parts 

107 147 501 $ 3 34 2.3 

Mercer International 
Equity Fund 

2014-05-28 
au 
2015-01-15 

17 453 661,91 
parts 

177 481 684 $ 3 18 2.3 

Mercer Long Bond 
Fund 

2014-04-07 
au 
2015-03-30 

26 040 518,38 
parts 

299 402 368 $ 6 48 2.3 

Mercer Long Term 
Bond Index Fund 

2014-04-15 
au 
2015-02-27 

3 893 014,17 
parts 

44 650 900 $ 3 10 2.3 

Mercer Money 
Market Fund 

2014-04-07 
au 
2015-03-25 

5 737 409,15 
parts 

57 374 091 $ 10 6 2.3 

Mercer Real Return 
Bond Fund 

2014-05-05 2 300 878,45 
parts 

29 153 000 $ 1 8 2.3 

Mercer Synthetic 3X 
Long Bond Fund 

2014-06-27, 
2014-12-16 

2 568 139,56 
parts 

51 957 000 $ 1 7 2.3 

Mercer Universe 
Bond Fund 

2014-04-07 
au 
2015-01-30 

34 078 571,89 
parts 

374 999 640 $ 8 35 2.3 
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Mercer Universe 
Bond Index Fund 

2014-04-04 
au 
2014-09-11 

10 397 536,25 
parts 

106 346 700 $ 1 7 2.3 

Neuberger Berman 
High Income Fund 
LLC 

2014-04-01 
au 
2014-11-01 

Parts 219 412 956 $ 2 1 2.3 

Newport Balanced 
Fund 

2015-06-29, 
2015-07-08 

7 716,28 parts 1 006 366 $ 1 30 2.3 

Oaktree 
Opportunities Fund 
Xb Feeder 
(Cayman), L.P. 

2015-05-12 Parts 17 980 500 $ 1 0 2.3 

Oaktree 
Opportunities Fund 
Xb, L.P. 

2015-05-12 Parts 47 948 000 $ 1 0 2.3 

Pier 21 Global Value 
Pool 

2015-01-09 
au 
2015-05-29 

1 160 546,01 
parts 

18 984 020 $ 12 8 2.3 

Roccapina Fund, 
L.P. 

2014-05-08 
au 
2015-03-23 

278 500 parts 306 263 055 $ 1 0 2.3 

Romspen Mortgage 
Investment Fund 

2015-05-01 1 328 181 
parts 

13 281 810 $ 3 37 2.3 

Romspen Mortgage 
Investment Fund 

2015-05-15 418 568 parts 4 185 680 $ 43 1 272 2.3 

Romspen Mortgage 
Investment Fund 

2015-07-01 791 842 parts 7 918 420 $ 2 45 2.3 

Romspen Mortgage 
Investment Fund 

2015-07-15 121 152 parts 1 211 520 $ 15 749 2.3 

SEC Super 
Accreditive 
Ressources 
Minières Marquest 
Québec 2015-1 

2015-06-08 14 010 parts 1 401 000 $ 85 0 2.3 / 2.9 
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SEC Super 
Accreditive 
Ressources 
Minières Marquest 
Québec 2015-1 

2015-06-19 17 000 parts 1 700 000 $ 83 0 2.3 / 2.9 

SEC Super 
Accreditive 
Ressources 
Minières Marquest 
Québec 2015-1 

2015-07-09 22 530 parts 2 253 000 $ 130 0 2.3 / 2.9 

Sun Life Private 
Fixed Income Plus 
Fund 

2015-06-01 4 177 264,54 
parts 

45 000 000 $ 1 0 2.3 

Templeton Global 
Bond Institutional 
Fund 

2015-06-19 600 000 parts 6 000 000 $ 1 0 2.3 

The Baring Asia 
Private Equity Fund 
VI, L.P.2 

2015-02-24 Parts 6 931 650 $ 1 1 2.3 

The Forden Fund 
Ltd. 

2007-09-01 
au 
2014-10-01 

98 079,35 
actions 

125 997 201 $ 21 2 2.3 

TS&W International 
Small Cap Equity 
Fund 

2015-07-09 Parts 17 209 180 $ 1 0 2.3 

Tweedy, Browne 
Value Fund 

2014-04-01 
au 
2015-03-31 

143 629,65 
actions 

3 856 867 $ 1 1 2.3 

VMG Partners III, 
L.P. 

2015-07-10 2 parts 69 850 000 $ 1 1 2.3 

Weslease Income 
Growth Fund 

2015-07-27 118 238 parts 1 182 380 $ 4 39 2.3 / 2.9 

World Equity Ex-US 
Fund 

2014-07-31 
au 
2015-06-30 

19 524 080 
parts 

152 276 357 $ 1 9 2.3 
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York European 
Focus Unit Trust 

2015-07-01 851 parts 2 199 037 $ 1 1 2.3 

* Dispense en vertu du Règlement 45-513. 
 
Pour de plus amples renseignements relativement aux placements énumérés ci-dessus, veuillez consulter 
les dossiers disponibles à la salle des dossiers de l’Autorité. 

6.6.4 Refus 

Aucune information. 

6.6.5 Divers 

Les autorités canadiennes en valeurs mobilières, autre que l’Autorité des marchés financiers, qui ont agi à 
titre d’autorité principale sous le régime du passeport ont rendu des décisions qui ont pour effet de dispenser 
les personnes visées de l’application de dispositions équivalentes en vigueur au Québec en vertu de l’article 
4.7 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport ou de l’article 4.8 de ce règlement, selon le cas. 
 
Pour consulter ces décisions, en obtenir copie ou effectuer une recherche à l’égard de celles-ci, veuillez vous 
rendre au site Internet de l’Institut canadien d’information juridique (CanLII) à l’adresse www.canlii.org. 
 
Si vous désirez consulter les décisions rendues depuis la publication du dernier numéro du bulletin, vous 
n’avez qu’à suivre les indications suivantes : rendez-vous à l’adresse Internet 
www.canlii.org/fr/advancedsearch.html, à l’étape 3 - Date de décision, inscrivez la date du dernier bulletin et 
la date du jour, à l’étape 4 – Collections, sous la section Compétences, vérifiez que toutes les compétences 
sont sélectionnées, sous la section Législation, cocher le choix « aucune », sous la section Cours, cocher le 
choix « aucune », sous la section Tribunaux administratifs, cocher le choix « valeurs mobilières » et lancer la 
recherche en cliquant le bouton « chercher ». 
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